
www.ville-cergy.fr/cdlv
#cdlvCergy

BESOIN D’UN COUP DE POUCE 

POUR VOTRE PERMIS ? 

350 € pour passer  votre code  de la route

Cergyssois,  
entre 15 et 25 ans 

LE DISPOSITIF 

EST LÀ POUR VOUS !

MAISON DE QUARTIER  
AXE MAJEUR-HORLOGE
12 allée des Petits Pains 
01 34 33 43 80

MAISON DE QUARTIER  
DES HAUTS-DE-CERGY
Visages du monde 
10 place du Nautilus
01 34 33 47 50

MAISON DE QUARTIER  
DES LINANDES 
Place des Linandes 
01 34 33 77 90

MAISON DE QUARTIER 
DES TOULEUSES 
20 place des Touleuses 
01 34 33 47 20

POINT INFORMATION 
JEUNESSE (PIJ)
Hôtel de Ville, rez-de-mail 
3 place de l’Hôtel de Ville 
01 34 33 43 37 / 43 45

Besoin d’aide pour bâtir votre projet ?
Contactez les animateurs jeunesse en maisons de quartier ou au point information  
jeunesse (PIJ) par mail à l’adresse cdlv@ville-cergy.fr ou rendez-vous dans l’un  
des lieux suivants pour déposer votre dossier de candidature.
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Retrouvez toutes  

les informations  

sur le dispositif Citoyens  

dans la vi(ll)e sur 

www.ville-cergy.fr/cdlv

www.ville-cergy.fr/cdlv

villedecergy
#cdlvCergy

Les étapes de l’instruction  
d’un dossier 
1- DÉPÔT DU DOSSIER

2- EXAMEN DE LA DEMANDE

Vérification de l’éligibilité du dossier

Les décisions d’attribution sont prises 
après la commission

Réponse par courrier  

3- DÉCISION ET NOTIFICATION

>
  

>
  

>
  

DÉPOSEZ VOTRE DOSSIER AU POINT 
INFORMATION JEUNESSE (PIJ) 
OU AUPRÈS D’UN ANIMATEUR 
ACCOMPAGNEMENT PROJETS 
JEUNES EN MAISON DE QUARTIER 
JUSQU’AU 15 NOVEMBRE 2016

PASSAGE EN COMMISSION 
D’ATTRIBUTION AVEC 
PRÉSENTATION DU PROJET EN 
PRÉSENCE D’UN ÉLU DE LA VILLE  

SI AVIS FAVORABLE ou REFUS

DÉPOSEZ VOS DOSSIERS  
AVANT LE 15 NOVEMBRE 2016 



Une aide au passage du code de la route 
pour les 15 -25 ans

Dossier de candidature

Le dispositif Citoyen dans la Vi(ll)e accompagne les jeunes Cergyssois 
pour concrétiser leurs projets et leurs envies. 
Aujourd’hui c’est un véritable coup de pouce au code de la route qui 
est proposé aux 15-25 ans (y compris pour la conduite accompagnée).
> Cette aide est de 350 e.

Au moment de la demande 

> Être âgé de 15 à 25 ans

> Être fiscalement rattaché à Cergy 

> Fournir une attestation d’inscription dans une auto-école 

> Fournir une lettre de motivation expliquant votre intérêt  
pour l’obtention du permis

> Retournez le dossier ci-joint rempli et complété avec les pièces 
administratives demandées 

Après l’obtention de l’aide 

> Passer l’examen du code dans les 12 mois qui suivent l’inscription à 
l’auto-école (la réussite n’est pas obligatoire) et en fournir le justificatif 

> S’engager à effectuer 8 heures de bénévolat pour les services de la ville 
ou une association cergyssoise 

QUELLES CONDITIONS POUR EN BÉNÉFICIER ?

ATTENTION : 
dépôt des dossiers 
impératif jusqu’au   
15 novembre 2016 

PLUS UNE MINUTE À PERDRE 
POUR PROFITER DE CETTE AIDE 

ET PARTICIPER À LA VIE  
DE LA COLLECTIVITÉ !

CHARTE D’ENGAGEMENT
Dans le cadre du dispositif Citoyens dans la Vi(ll)e, 

Je soussigné(e) 

déclare solliciter une aide de la Ville de Cergy pour un montant de 350 € en vue de ma présentation au code de la route.

Je déclare utiliser cette somme uniquement pour la réalisation du projet présenté au jury et je m’engage à : 
• réaliser le projet indiqué ci-dessus dans les délais prévus, à fournir les preuves de sa réalisation 
• restituer les sommes perçues dans le cas où le projet ne pourrait être réalisé
• effectuer un projet de bénévolat au profit d’une association locale ou de la collectivité de Cergy
• participer à toutes formes de communication, d’évènement, de temps d’échanges, de témoignages en lien avec le dispositif CDLV
• prendre le plus grand soin à la communication en mentionnant le cas échéant le soutien Citoyens dans la Vi(ll)e : à publier sur les réseaux 
sociaux des contenus multimédia présentant l’action financée et d’y appliquer le hashtag #CDLVCERGY

RESPONSABILITÉS
La responsabilité de la Ville de Cergy ne saurait être engagée pour tout accident, incident ou fait délictueux survenus durant le projet financé, 
qu’il soit subi ou commis par le bénéficiaire.
Le bénéficiaire doit vérifier qu’il est bien couvert par une assurance valable pendant la durée du projet. Dans le cas contraire, il s’engage 
formellement à souscrire une assurance couvrant notamment la responsabilité civile, etc.
Le bénéficiaire mineur du dispositif reste sous la responsabilité juridique de ses responsables légaux durant toute la durée du projet.
Les responsables légaux reconnaissent avoir pris connaissance de l’ensemble de ces éléments du projet.

Je soussigné(e), le demandeur : 

- Déclare avoir pris connaissance des conditions d’attribution de l’aide et certifie que les informations figurant ci-dessus sont complètes, 
véridiques et exactes.
- Accepte d’être filmé et/ou photographié dans le cadre du projet.

Fait à Cergy, le : __________________ Signature précédée de la mention « Lu et Approuvé »

Pour les enfants mineurs : signature obligatoire du ou des responsables légaux

Je soussigné(e), Madame, Monsieur,

Mère, Père, tuteur légal de l’enfant (barrer les mentions inutiles)

Adresse : 

Téléphone (domicile, portable) : 

- Déclare avoir pris connaissance des conditions d’attribution de l’aide et certifie que les informations figurant ci-dessus sont complètes, 
véridiques et exactes.
- Autorise, le cas échéant, mon enfant, dans le cadre du projet, à être filmé et/ou photographié. 

Fait à Cergy, le : __________________     Signature précédée de la mention « Lu et Approuvé »
 

Nom :  Prénom : 

Date de naissance :  Âge : 

Adresse : 

CP : 95                  Cergy Sexe : ❏ F     ❏ H

N° téléphone fixe :                                            N° téléphone portable :

Email : 

❏ Collégien          ❏ Lycéen          ❏ Étudiant          ❏ Salarié

❏ Demandeur d’emploi                 ❏ Autres :

CONTACT
Nom du référent Ville qui suit votre projet (à remplir lors du dépôt de votre dossier): 

BÉNÉVOLAT
❏ RÉALISE ❏ À RÉALISER

DESCRIPTION : 

Documents à fournir
+ 18 ans

locataire ou propriétaire
+ 18 ans logeant  

au domicile familial
Mineur 

Pièce d’identité ou carte de séjour, en cours de validité X X X
Pièce d’identité ou carte de séjour, en cours de validité, des 
responsables légaux X
Copie intégrale du livret de famille X X
Attestation d’inscription à une auto-école X X X
Avis d’imposition (du jeune ou des parents s’il est rattaché à 
leur foyer fiscal) X X X
RIB X X
RIB responsables légaux X


